

Le CP Namur donne la possibilité aux Clubs qui ne possède pas une Salle avec plusieurs terrains d’organiser le déroulement de la Coupe de la Province.

Les matches se joueront en deux jours, samedi les Dames et le dimanche les Messieurs.

Sauf les exigences des terrains, le cahier de charge ne change pas. 

Les Finales Jeunes se joueront aussi le samedi les Filles et le dimanche les Garçons.

Si vous prévoyez un repas sur place oui ou non, il vous est demandé de le faire savoir dans votre soumission.  

Date : Les Finales des Coupes de Province se jouent le 01 mai 2012.

Condition d’organisation : 

Infrastructure

L’infrastructure est à charge du Club et à mettre à disposition gratuitement.

Le terrain doit être homologué au minimum pour la Prov 1 et conforme aux règles en vigueur.
Vestiaires avec douches pour les joueurs et les arbitres

La Salle doit avoir un terrain central pour les Seniors et il faudra posséder un terrain 7/7, un terrain 6/6 et un terrain 6x4,5 pour les finales des Jeunes.
Matériel mis à disposition par le club 01h00 avant les rencontres

Les matches des jeunes débutent à 09h30
2 poteaux avec protection, un filet conforme et des antennes par terrain

Une toise étalonnée en cm.

Un manomètre en bon état de fonctionnement
2 bancs pour les joueurs et deux chaises pour les coachs, deux chaises pour les punis en 
fond du terrain.

Un marquoir bien lisible en deux parties indiquant les points obtenus par chaque équipe et les sets gagnés

Deux jeux de plaquettes numérotées de 1 à 18 (recto, verso)

10 ballons d’échauffement homologué et les ballons de match.

Six bouteilles d’eau plastique de 1,5 l par équipe, remises aux équipes avant chaque match

Des feuilles de match et de rotation.

 Formulaires de déclaration d’accident


 Equipement de premiers soins (cold pack, …)

Services à fournir par l’organisateur
Coordination dans l’infrastructure

Un délégué de salle pour la journée.
Les marqueurs. 

L’organisateur est responsable de l’accueil et de l’accompagnement des arbitres désignés, des équipes et des membres du CP
Les frais d’arbitrage seront payés par le CP .

Une installation sono avec micro en bon état de marche.

Entrées :2.50 € 

Entrées gratuites

Les moins de 14 ans 

Les affiliés figurant sur la feuille de match

Les arbitres sur présentation de leur Carte

Les membres du Comité Provincial.

L’Art 4.10 du règlement de la coupe est d’application

Le Club désirant faire une offre devra envoyer, sous enveloppe fermée, sa soumission auprès du Responsable des Rencontres.
La soumission sera dans une deuxième enveloppe fermée avec la mention « soumission coupe  Provinciale » 

Elle sera signée par le Président et le Secrétaire du Club.

La soumission doit arrivé chez le Responsable des Rencontres pour le : 01/03/2012
En cas d’égalité dans l’offre de prix, le Comité effectuera un tirage au sort pour l’attribution de cette organisation. 

Le minimum de la soumission est déterminé à 400 €
J. Van Lierde

Rue Lemercier, 56

B – 5002 SAINT SERVAIS

Responsable des Rencontres
     

09h30             Finales
Minimes Filles et Garçons

10h30

Finales
 Pupilles 3/3 Filles et Garçons




11h30

Finales
Pupilles 2/2




13h00

Finales
Cadettes




14h00

Finales
Cadets




16h00
Finales Dames

18h00
Finales Messieurs.
